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INSTRUCTION 
~g()-103-81 

·2· 

du 18 •ptemb,. 1990 

En vertu du décret no 89-772 du 20 octobre 1989 relatif aux commissions spécialisées des marchés et de l'Instruction du 28 mars 1990 portant modification de l'Instruction d'application du livre Il du code des marchés publics, la direction de la comptabilité publique n'est plus représentée au sein de ces commissions spécialisées. 

En conséquence, Il n'est plus nécessaire d'adresser au bureau C 3 copie des avis émis à l'intention dés contrôleurs financiers centraux sur les projets de marché pouvant être examinés par une commission spécialisée. 

la procédure de sélection des dossiers demeure Inchangée. 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 
le Sous-Directeur 

Chargé de la Sous-Direction C 

Jean-Louis NINU 


